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Introduction 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République de Singapour 
(ci-après dénommés les Parties); 

Désireux de développer encore leurs relations de défense dans l’intérêt mutuel por-
tant sur l’engagement, la consultation et leurs réactions communes dans leur région; 

Notant les engagements au titre de l’échange de notes constituant un Accord entre 
les Parties relatif au statut de leurs forces, fait à Singapour le 10 février 1988 (SOFA), et 
au titre de l’Accord pour la protection réciproque des renseignements classifiés transmis 
entre le Département australien de la défense et le Ministère singapourien de la défense, 
signé à Canberra le 15 octobre 1996; 

Reconnaissant les avantages que présente pour le Gouvernement de la République de 
Singapour la poursuite de l’utilisation des zones d’entraînement en Australie par les For-
ces armées de Singapour (SAF); 

Désireux de définir un accord pour l’utilisation de la Shoalwater Bay Training Area 
par les Forces armées de Singapour après l’expiration de l’Accord entre les Parties 
concernant l’utilisation du terrain d’entraînement à Shoalwater Bay et l’utilisation 
connexe de ses dépôts d’emmagasinage en Australie, signé à Singapour le 
15 septembre 1999 en double exemplaire; 

Acceptant que des limites soient imposées à l’utilisation du terrain d’entraînement à 
Shoalwater Bay par les Forces armées de Singapour par les besoins d’exercice du Dépar-
tement australien de la défense et d’autres alliés et par des considérations environnemen-
tales; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions figurant dans le SOFA s’appliqueront au présent Accord. En outre, 
les définitions suivantes s’appliqueront : 

(a) « ADOD » désigne le Département australien de la défense; 

(b) « Délégué de l’ADOD » désigne aux fins du présent Accord une personne auto-
risée par le DEPSEC S à exercer une délégation dans le cadre du présent Ac-
cord; 

(c) « Agent d’appui de l’ADOD » désigne un employé militaire ou civil de l’ADOD 
ou un sous-traitant commercial de l’ADOD spécialement chargé par le délégué 
de l’ADOD de faciliter ou de gérer la mise en œuvre d’une quelconque partie du 
présent Accord; 

(d) « Officier de liaison des ADF » désigne un membre militaire des forces de dé-
fense australiennes (ADF) spécialement désigné pour exécuter les tâches d’un 
officier de liaison auprès des SAF pendant la période autorisée mentionnée à 
l’article 3 (1); 

(e) « Entreprise commerciale australienne » désigne toute société enregistrée au ti-
tre de l’Australian Corporations Law (la loi australienne sur les sociétés) ou au 
titre de toute autre loi du Commonwealth, ou d’un État ou territoire de 
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l’Australie, qui exerce ses activités en Australie à des fins commerciales, qui 
emploie un personnel principalement australien et qui est enregistrée confor-
mément à l’article 15 (2); 

(f) « Véhicule A » désigne tout véhicule de combat blindé, tout véhicule d’appui 
armé blindé et tout véhicule de commandement blindé, à chenilles ou à roues, y 
compris tout véhicule blindé spécialisé tel qu’un véhicule de construction de 
pont, un véhicule d’attaque amphibie ou un engin d’artillerie automoteur; 

(g) « Véhicule B » désigne tout véhicule de combat armé non blindé, tout véhicule 
d’appui armé non blindé et tout véhicule d’appui au service armé pouvant être 
muni d’armes de défense rapprochée, à chenilles ou à roues; 

(h) « Appui commercial » désigne la fourniture par des entreprises commerciales 
australiennes de service d’entretien, de génie civil ou autres sur une base com-
merciale; 

(i) « Véhicule C » désigne tout véhicule de génie civil spécialisé, militaire et non 
militaire; 

(j) « Entretien du dépôt » désigne l’entretien correspondant à de grosses répara-
tions, révisions ou reconstruction, qui est habituellement entrepris par les SAF 
sur des bases commerciales; 

(k) « DEPSEC S » désigne le Secrétaire adjoint chargé de la stratégie pour le Dé-
partement australien de la défense; 

(l) « Lois environnementales » désigne toute loi concernant ou ayant entre autres 
pour objet la protection de l’environnement et inclut l’Environment Protection 
and Biodiversity Conservation Act 1999 australienne (la loi sur la protection de 
l’environnement et la sauvegarde de la biodiversité, ci-après dénommée loi 
EPBC); 

(m) « Entretien de moyen niveau » désigne l’entretien ayant caractère de réparation 
générale ou de remise en état qui est normalement entreprise au niveau de 
l’atelier par les SAF; 

(n) « Loi » désigne l’un quelconque des actes législatifs, règles, codes, règlements, 
proclamations, recommandations, arrêtés, directives, décrets, ordonnances ou 
dispositions administratives du Commonwealth, d’un État ou d’un territoire de 
l’Australie, actuel ou futur, tel qu’amendé ou remplacé à tout moment; 

(o) « Motocycle » désigne tout véhicule à deux roues ou véhicule à trois roues ou 
toute moto à quatre roues; 

(p) « Autre véhicule » désigne tout véhicule non militaire qui peut être utilisé pour 
le transport de personnel et/ou de matériel et qui est conduit par le personnel et 
les visiteurs des SAF. Il peut s’agir d’un véhicule loué à titre commercial, prêté 
ou appartenant aux SAF; 

(q) « Entretien d’organisation » désigne l’entretien ayant le caractère de petite répa-
ration ou de remplacement de pièces qui sont normalement entreprises au niveau 
de l’unité par les SAF; 

(r) « RSAF » désigne la Force aérienne de la République de Singapour; 

(s) « SAF » désigne l’ensemble des services terrestres, maritimes et aériens des 
Forces armées de Singapour; 
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(t) « Détachement militaire des SAF » désigne le personnel militaire des SAF et 
tout élément civil l’accompagnant présents en Australie conformément à 
l’article 6; 

(u) « Commandant du détachement militaire des SAF » désigne l’officier des SAF 
qui commande le détachement militaire des SAF; 

(v) « Sous-traitant des SAF » désigne tout sous-traitant fournissant des services 
d’entretien de véhicules, de génie civil, d’administration ou autres aux SAF sur 
une base commerciale; 

(w) « Directeur d’exercice des SAF » désigne l’officier désigné par les SAF pour 
prendre en charge la responsabilité, le commandement et le contrôle de 
l’ensemble du personnel des SAF présent en Australie conformément au présent 
Accord. Cette désignation équivaut à la désignation d’Officier de programma-
tion d’exercice dans le contexte de l’ADOD; 

(x) « Personnel des SAF » désigne les membres des Forces armées de Singapour 
présents en Australie aux fins d’entraînement à la SWBTA, les membres du per-
sonnel civil accompagnant ce personnel militaire et spécifiquement désigné aux 
fins de la formation des SAF à la SWBTA, y compris les visiteurs autorisés, et 
des membres du détachement militaire des SAF; 

(y) « SWBTA » désigne le terrain d’entraînement à Shoalwater Bay; 

(z) « Installations connexes » désigne les installations internes ou externes à la 
SWBTA telles qu’approuvées ou mises à disposition par l’ADOD; 

(aa) « Parc marin du récif de la Grande Barrière » désigne le parc marin créé au titre 
du Commonwealth Great Barrier Reef Marine Park Act 1975 (Loi du Com-
monwealth portant création du parc marin du récif de la Grande Barrière); 

(bb) « Zone de patrimoine mondial du récif de la Grande Barrière » désigne le récif 
de la Grande Barrière tel qu’inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture le 
26 octobre 1981; 

(cc) Le « Site Ramsar de Shoalwater et Corio Bay » correspond à une zone humide 
désignée par le Ministre de l’environnement du Commonwealth au titre de la 
Convention de Ramsar relative aux zones humides d’importance internationale; 

(dd)  « SOFA » désigne l’échange de notes constituant un Accord entre le Gouver-
nement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour relatif 
au statut de leurs forces, fait à Singapour le 10 février 1988. 

Article 2. Portée 

1. L’Accord définit les termes en vertu desquels les SAF peuvent : 

 (a) Effectuer une formation unilatérale à la SWBTA durant la période du 
1er janvier 2005 au 31 décembre 2009; et 

 (b) Emmagasiner des véhicules, des munitions (y compris des explosifs), du 
matériel et des équipements liés à cette formation dans les installations 
connexes pendant la durée de l’Accord. Sous réserve de l’article 20 (1), si 
l’Accord n’est pas reconduit après 2009, les SAF doivent enlever à leurs 
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frais l’ensemble de ces véhicules, munitions (y compris explosifs), matériel 
et équipements avant le 31 décembre 2009. 

2. L’Accord ne porte pas atteinte à la réalisation d’exercices conjoints de l’ADOD 
et des SAF à la SWBTA pendant la période autorisée mentionnée à l’article 3 (1). Les 
Parties peuvent approuver mutuellement et définir mutuellement des arrangements pour 
la réalisation de tels exercices. 

3. Les arrangements existants entre les Parties sur la réalisation d’activités à la 
SWBTA continuent de produire leurs effets, sauf s’ils sont modifiés ou résiliés par ail-
leurs conformément à leurs dispositions. Parmi ces arrangements figure l’Arrangement 
entre le Département australien de la défense et le Ministère de la défense de la Républi-
que de Singapour relatif à l’utilisation des officiers de sauvegarde du champ de tir et des 
officiers de télémétrie laser en Australie conclu le 25 octobre 2000. 

4. Toute formation à l’utilisation d’un véhicule aérien sans pilote (UAV) réalisée 
dans le cadre de la formation des SAF à la SWBTA est soumise à l’approbation écrite de 
l’ADOD et doit respecter des arrangements écrits complémentaires convenus mutuelle-
ment entre les Parties avant la réalisation de ladite formation. 

Article 3. Accès à la SWBTA et aux installations connexes et utilisation de ces lieux 

1. Sous réserve des paragraphes ultérieurs du présent article et de l’article 8, les 
SAF auront une période maximale de quarante-cinq (45) jours calendrier en-
tre août et décembre de chaque année (la « période autorisée ») pour l’utilisation de la 
SWBTA pour la formation des SAF et autres objectifs liés à cette formation. La période 
autorisée inclut les dates de la formation des SAF, et en particulier, le temps nécessaire à 
l’installation et à l’enlèvement des infrastructures d’appui spécifiques à l’exercice à la 
SWBTA. La période autorisée comprend également un temps suffisant pour assurer des 
pratiques de travail sûres. L’ADOD élabore en consultation avec les SAF des procédures 
relatives à la sécurité sur le lieu de travail ainsi qu’à la santé et à la sécurité profession-
nelles à la SWBTA, lesquelles procédures peuvent être modifiées à tout moment. 

2. Le nombre maximal de membres du personnel des SAF qui peuvent être dé-
ployés simultanément pour une formation à la SWBTA au cours d’une période autorisée 
est fixé à 6 600 personnes. 

3. Le nombre maximal de véhicules des SAF qui peuvent être déployés simulta-
nément pour une formation à la SWBTA au cours d’une période autorisée est fixé à : 

 (a) 150 véhicules « A » et « C » cumulés; 

 (b) 250 véhicules « B »; 

 (c) 30 « autres » véhicules, à l’exclusion des véhicules utilisés pour les visites 
VIP; et 

 (d) 70 motocycles. 

4. Sous réserve d’approbation, les SAF peuvent installer des campements à la 
SWBTA. À cette fin, les SAF doivent introduire une demande d’approbation par écrit 
auprès du délégué de l’ADOD et l’approbation est soumise à une analyse environnemen-
tale et à d’autres considérations telles que la réparation, la restauration et la remise en 
état. 
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5. Toute demande d’accès à la SWBTA, aux installations connexes ou à d’autres 
endroits en Australie ou toute demande de jours de formation supplémentaires à la 
SWBTA antérieurement à la période autorisée pour permettre à la préparation de se faire 
préalablement à la formation des SAF à la SWBTA doit être adressée par les SAF, par 
écrit, au délégué de l’ADOD et elle fait l’objet d’une décision par le DEPSEC S. L’accès 
à la SWBTA par le personnel des SAF sera permis uniquement pendant la période autori-
sée et toute période supplémentaire approuvée par le DEPSEC S conformément au pré-
sent article. 

6. Sauf dans des circonstances exceptionnelles, aucune demande de modification 
de la période autorisée ne sera faite par le Gouvernement de la République de Singapour. 
Une telle demande, qui exposera les circonstances exceptionnelles, sera faite par écrit et 
adressée au délégué de l’ADOD et réglée par le DEPSEC S. 

7. Si la SWBTA n’est pas à la disposition des SAF au cours de la période autorisée 
aux termes de l’article 8, l’ADOD informera les SAF aussitôt que possible, l’ADOD fera 
tous les efforts pour choisir d’autres arrangements appropriés concernant la formation 
proposée, et l’ADOD et les SAF se consulteront en vue d’examiner tous autres arrange-
ments déterminés par l’ADOD. Dans la situation extrême où des événements, des consi-
dérations environnementales ou des circonstances stratégiques rendent la SWBTA non 
disponible ou inutilisable par les SAF, les dispositions du présent Accord seront immé-
diatement réexaminées par les Parties. Le Gouvernement de l'Australie ne sera pas res-
ponsable des coûts assumés par le Gouvernement de la République de Singapour si la 
SWBTA n’était pas disponible ou était impropre à la formation des SAF. 

Article 4. Appui de l’ADOD à la planification des SAF 

1. En fonction des besoins, le délégué de l’ADOD affecte des agents d’appui de 
l’ADOD pour aider le Commandant du détachement militaire des SAF dans 
l’accomplissement de ses fonctions (qui incluent la liaison avec l’ADOD et/ou l’appui de 
l’ADOD) et pour coordonner la facilitation de la planification et de l’appui de l’ADOD 
aux SAF, ainsi que pour coordonner l’emploi de l’ensemble des officiers de liaison des 
ADF pendant la période autorisée. 

2. Conformément à l’article 17, le Gouvernement de la République de Singapour 
paie les coûts du Gouvernement de l'Australie liés aux agents d’appui de l’ADOD pour 
les frais de déplacement, de subsistance et d’allocations encourus dans 
l’accomplissement de fonctions se rapportant spécialement à l’aide fournie au détache-
ment militaire des SAF et à toute autre aide qui doit être fournie aux SAF au titre du pré-
sent Accord. 

Article 5. Appui de l’ADOD à la formation des SAF 

1. La fourniture de soutien et de services administratifs et autres de l’ADOD pour 
faciliter l’entraînement des SAF à la SWBTA dépendra des priorités de l’ADOD et de la 
récupération des coûts conformément à l’article 17. Toute demande de soutien et de ser-
vices administratifs ou autres, toute offre ultérieure faite par l’ADOD et toute acceptation 
par les SAF seront présentées par écrit au délégué de l’ADOD. 
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2. Le délégué de l’ADOD désignera des officiers de liaison des ADF à la SWBTA 
et dans les installations connexes selon l’approbation du DEPSEC S. Afin de soutenir la 
réalisation de la formation des SAF à la SWBTA, les officiers de liaison des ADF infor-
meront les SAF sur les règles pertinentes de l’ADOD et les réglementations relatives au 
présent Accord et au SOFA et observeront la mise en œuvre du concept de formation dé-
taillé au cours de la période autorisée. Les officiers de liaison des ADF n’interviendront 
pas dans la réalisation d’une activité de formation des SAF, mais peuvent interdire, sus-
pendre ou faire arrêter immédiatement l’activité de formation des SAF si cela s’avère né-
cessaire, aux yeux des officiers de liaison des ADF en consultation avec le commandant 
compétent de l’unité ou des unités des SAF ou du personnel participant à l’activité de 
formation en cause, pour des raisons de sûreté ou de sécurité. Le Gouvernement de l'Aus-
tralie ne sera pas responsable des coûts assumés par le Gouvernement de la République 
de Singapour dans de telles circonstances. Le délégué de l’ADOD peut fournir un autre 
appui en personnel de l’ADOD pour faciliter l’entraînement des SAF à la SWBTA (y 
compris dans les installations connexes accueillant la formation à la SWBTA). Le Gou-
vernement de la République de Singapour paiera au Gouvernement de l'Australie le coût 
de l’appui du personnel de l’ADOD fourni au titre du présent paragraphe sur la base de la 
récupération des coûts conformément à l’article 17. 

2. L’ADOD autorisera les SAF à utiliser les installations techniques opérationnel-
les (OPTEC) de l’aéroport de Rockhampton comme bureau de détachement et zone de 
travail des SAF afin de faciliter l’entraînement des SAF à la SWBTA. Si l’ADOD ne 
peut accorder aux SAF l’usage des OPTEC, l’ADOD fera tous les efforts pour fournir 
aux SAF d’autres installations appropriées. L’usage des installations fournies conformé-
ment au présent paragraphe est soumis à la récupération des coûts conformément à 
l’article 17. 

Article 6. Détachement militaire des SAF 

1. Un détachement militaire des SAF consistant en un maximum de sept membres 
du personnel peut demeurer en Australie pour s’occuper de la surveillance et de 
l’entretien des véhicules, de l’équipement, des munitions (y compris les explosifs) et du 
matériel et s’occuper de la maintenance des véhicules, de l’équipement et du matériel des 
SAF conformément à l’article 16. Les SAF fournissent à l’ADOD l’identification des 
membres du détachement militaire des SAF. Toute proposition visant à augmenter le 
nombre de membres du personnel du détachement militaire des SAF devra se faire par 
écrit et être adressée au délégué de l’ADOD et la décision sera prise par le DEPSEC S. 

2. Le détachement militaire des SAF sera un détachement indépendant localisé en 
Australie. Sous réserve du présent Accord, les SAF seront chargées de prendre toutes les 
dispositions nécessaires à l’intention du détachement. 

3. Les membres du détachement militaire des SAF peuvent être accompagnés par 
des membres de leur famille pendant leur séjour en Australie. 

4. L’ADOD ne se chargera pas du logement des membres du détachement militaire 
des SAF ou des membres de leur famille. 
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Article 7. Planification et coordination 

1. L’année qui précède la formation proposée, les SAF présenteront un concept de 
formation schématique pour l’exercice à réaliser l’année suivante au Groupe de coordina-
tion conjoint Australie-Singapour (JASINCG). Le concept de formation schématique de-
vra exposer : 

 (a) Les dates de l’exercice; 

 (b) Les systèmes d’armement et leurs munitions; et 

 (c) Les services et les formations qui participeront/s’entraîneront dans le cadre 
de l’exercice (y compris les unités et les éléments). 

2. Suite à la réunion du JASINCG, les dates proposées pour l’entraînement des 
SAF à la SWBTA seront déterminées d’un commun accord entre les Parties. Les dates 
mises à disposition par le Gouvernement de l'Australie seront déterminées conformément 
aux procédures du Gouvernement de l'Australie et dépendront des priorités de l’ADOD 
et de considérations environnementales. 

3. Au cours de la réunion du JASINCG précédant l’exercice annuel, l’ADOD si-
gnalera toute zone de la SWBTA qui ne sera pas disponible pour les SAF et toute autre 
restriction applicable. Si les contraintes ainsi identifiées fluctuent pour le déploiement 
d’une année particulière, l’ADOD en informera les SAF aussitôt que possible. 
L’entraînement des SAF à la SWBTA devra s’effectuer conformément aux mêmes rè-
gles, procédures et restrictions que les activités d’entraînement de l’ADOD à la SWBTA. 
Les règles, procédures et restrictions en question seront communiquées en détail aux 
SAF. L’entraînement des SAF à la SWBTA ne pourra se dérouler si leur respect ne peut 
être assuré à la satisfaction du Gouvernement de l'Australie. 

4. Un concept de formation détaillé sera présenté à l’ADOD par les SAF un mois 
préalablement à la conférence de planification initiale (CPI), qui se tiendra en Australie 
au minimum six mois avant le début de la période autorisée. Le concept de formation dé-
taillé exposera au moins les éléments suivants : 

 (a) Les dates de l’exercice; 

 (b) Les services et les formations qui participeront/s’entraîneront dans le cadre 
de l’exercice (y compris les unités et les éléments); 

 (c) Le type et la nature des tirs réels (y compris l’équipement RADAR et LA-
SER); 

 (d) Les véhicules; 

 (e) L’équipement; 

 (f) Les systèmes d’armes et leurs munitions spécifiques, ainsi que l’indication 
des zones de danger; 

 (g) Le personnel (y compris une mention des VIP); 

 (h) Les appareils aériens avec pilote et sans pilote (y compris les armes mon-
tées (y compris l’équipement LASER));  

 (i) Les modalités de l’exercice : 

  i. Les modalités en matière de sécurité, 

  ii. Les modalités en matière de portée, 
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  iii. Les modalités en matière d’environnement, 

 (j) les lieux de campement; et 

 (k) les considérations logistiques (y compris le financement, l’appui de sous-
traitants, les demandes de prêt/fourniture d’éléments et d’équipements de 
l’ADOD et l’utilisation des installations connexes). 

5. Le concept de formation détaillé contiendra des détails suffisants pour que 
l’ADOD puisse effectuer une étude de l’impact environnemental sur la SWBTA. 
L’ADOD informera les SAF de l’approbation du concept de formation ou de toute modi-
fication à apporter au concept de formation pour la délivrance de l’approbation au mini-
mum trois (3) mois préalablement au début de la période autorisée. Si cette information 
comprend une notification selon laquelle une étude d’impact environnemental externe 
doit être menée sur la proposition au titre des lois environnementales, l’ADOD fournit 
des conseils sur la satisfaction de cette exigence. 

6. La formation des SAF à la SWBTA sera réalisée conformément au concept de 
formation approuvé et aucun détail ne sera modifié sans l’approbation écrite préalable du 
délégué de l’ADOD. 

7. Le délégué de l’ADOD et le Commandant du détachement militaire des SAF se-
ront les seules instances de contact pour la planification et la coordination entre l’ADOD 
et les SAF, conformément au paragraphe 4 de l’article 10, sur toute question liée au 
concept de formation. 

Article 8. Considérations environnementales 

1. Les Parties reconnaissent que la SWBTA se trouve dans une région environne-
mentalement sensible, qui est inscrite sur la liste du patrimoine du Commonwealth, qui 
comprend le parc marin du récif de la Grande Barrière et la zone de patrimoine mondial 
du récif de la Grande Barrière et qui abrite des espèces et des écosystèmes menacés figu-
rant sur des listes nationales de protection, des espèces migratoires et le site Ramsar de 
Shoalwater et Corio Bay. L’accès à la SWBTA et l’utilisation de cette zone peuvent faire 
l’objet de restrictions en raison de conditions environnementales, climatiques ou autres. 
De telles restrictions identifiées préalablement ou simultanément à l’entraînement des 
SAF peuvent exiger l’annulation ou la diminution de la période autorisée par l’ADOD ou 
du niveau d’activité ou l’imposition par l’ADOD d’exigences de respect de 
l’environnement conformes aux obligations résultant de la loi et des politiques austra-
liennes en plus de celles antérieurement conseillées aux SAF, auxquelles les SAF se 
conformeront. 

2. Antérieurement à la période autorisée, les SAF feront en sorte que leur person-
nel soit dûment informé sur la politique environnementale de l’ADOD, l’importance qui 
y est accordée dans le cadre des pratiques d’entraînement des ADF, son applicabilité aux 
ressortissants étrangers en formation sur le territoire australien, et en particulier, 
l’obligation potentielle de modifier le concept de formation pour assurer le respect de 
l’environnement et l’utilisation durable de la SWBTA. Toute formation des SAF sera 
soumise à une étude d’impact environnemental, à une surveillance et à des mesures de 
réparation, de restauration et de remise en état de l’environnement après l’exercice afin 
d’assurer l’utilisation durable de la SWBTA conformément aux lois environnementales. 
Sans préjudice des obligations générales des SAF au titre du présent Accord et de la por-
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tée générale du présent article, les SAF doivent fournir toutes les informations, y compris 
l’équipement qui doit être utilisé en Australie, par exemple, permettant d’aider 
l’Australie à comprendre l’impact global de la réalisation d’exercices dans la région et de 
faciliter le processus d’étude. Le Gouvernement de la République de Singapour paiera au 
Gouvernement de l'Australie le coût de l’ensemble des études, de la surveillance (y com-
pris le coût du personnel) et des mesures de réparation, de restauration et de remise en 
état requises sur la base de la récupération des coûts conformément à l’article 17. 

3. Les SAF et l’ADOD créeront et opéreront un Groupe de surveillance de 
l’environnement (GSE) pendant la période autorisée afin de contrôler la conformité aux 
conditions de respect de l’environnement, aux ordres permanents de la SWBTA et au 
plan environnemental (PE) relatif à la SWBTA. 

4. L’ADOD et les SAF effectueront en commun des inspections de la SWBTA 
avant et après chaque période autorisée pour examiner tous travaux requis de réparation, 
de restauration et de remise en état de l’environnement et tous autres dommages causés à 
la suite de l’entraînement des SAF. Si l’ADOD l’estime nécessaire et opportun, un 
consultant environnemental tiers peut être sollicité par l’ADOD, en consultation avec les 
SAF, pour participer aux inspections. L’ADOD déterminera les travaux de réparation, de 
restauration et de remise en état de l’environnement et tous autres travaux qui sont requis 
pour rétablir la SWBTA à la satisfaction de l’ADOD en fonction de l’inspection antérieu-
re à l’exercice. Le Gouvernement de la République de Singapour, nonobstant toute dis-
position applicable du SOFA, sera responsable du coût de ces travaux et études (y com-
pris le coût du personnel affecté à la réalisation des inspections) et de tous autres travaux 
de réparation conformément à l’article 17. 

Article 9. Sécurité 

1. Toutes les installations connexes situées en Australie et utilisées par les SAF 
demeurent en tout temps soumises aux prescriptions juridiques et de sécurité australien-
nes. L’ADOD assumera en tout temps la responsabilité première de la sécurité des instal-
lations connexes fournies par l’ADOD à l’usage des SAF. Le Gouvernement de la Répu-
blique de Singapour sera responsable de tout accroissement de dépenses encouru par 
l’ADOD à l’effet d’assurer la sécurité des installations utilisées par les SAF. 

2. L’ensemble des renseignements classifiés et du matériel échangés, fournis ou 
produits en application du présent Accord seront utilisés, transmis, stockés, traités et pro-
tégés conformément à l’Accord entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement 
de la République de Singapour pour la protection réciproque des renseignements classi-
fiés transmis entre le Département australien de la défense et le Ministère singapourien 
de la défense, signé à Canberra le 15 octobre 1996. 

3. L’ADOD fournit aux SAF des informations détaillées sur toutes les procédures 
et les politiques de sécurité applicables de l’ADOD et lui signale tout changement du sta-
tut d’alerte de sécurité de la défense. Le personnel et les sous-traitants des SAF en Aus-
tralie conformément à l’Accord respectent toutes les procédures et les politiques de sécu-
rité applicables de l’ADOD, y compris les dispositions sur l’accès du personnel, l’accès 
aux véhicules, à l’équipement et aux armes et leur stockage, la photographie des installa-
tions et de l’équipement, les installations des sous-traitants, la protection des renseigne-
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ments classifiés et du matériel et toute directive relative au respect des procédures et des 
politiques de sécurité de l’ADOD qui peut être émise par l’ADOD. 

4. Des cartes d’identité devront être portées en tout temps par les membres des 
SAF et des sous-traitants dans les installations connexes. Les membres des SAF et des 
sous-traitants devront se conformer aux arrangements de contrôle de l’accès aux installa-
tions connexes. 

5. Les SAF devront aux frais du Gouvernement de la République de Singapour 
veiller à ce que les systèmes de sécurité et de protection contre l’incendie dans les instal-
lations connexes mises à leur disposition par l’ADOD soient en état de marche à tout ins-
tant. Ces systèmes seront contrôlés par l’ADOD dans des groupes sur les indicateurs de 
sécurité et d’incendie. Dans le cas d’une alerte de sécurité ou d’incendie, le personnel 
d’urgence de l’ADOD peut pénétrer dans les installations connexes pour maintenir la sé-
curité dans cette zone. 

6. L’ADOD entrera en liaison avec le Commandant du détachement militaire des 
SAF pour organiser un accès sous escorte aux installations connexes aux fins de valider 
les arrangements et les procédures de sécurité conformément aux normes de l’ADOD. 
Les SAF fourniront à l’ADOD les clés des installations connexes à des fins de sécurité et 
pour lui en assurer l’accès en cas d’urgence. 

7. Dans le cas de toute atteinte et/ou infraction (connue ou suspectée) de la sécurité 
relative à l’utilisation de la SWBTA ou des installations connexes ou de toute façon en 
relation avec les activités entreprises aux termes du présent Accord, l’ADOD doit en être 
informé immédiatement. Les autorités australiennes peuvent mener des investigations sur 
les circonstances de l’accident. Les SAF coopéreront en ce qui concerne toute enquête et 
tiendront le personnel des SAF à la disposition des autorités australiennes pour leur per-
mettre de mener à bien une telle enquête. Dans le cas où elles y seraient invitées par 
l’ADOD, les SAF mèneront immédiatement une enquête sur les circonstances d’un tel 
accident et communiqueront leurs conclusions et recommandations à l’ADOD. 

8. Dans le cas où les SAF ou leurs sous-traitants ne respecteraient pas une loi aus-
tralienne, une procédure ou une politique de sécurité de l’ADOD ou une directive relati-
ve au respect des procédures et des politiques de sécurité de l’ADOD concernant 
l’utilisation de la SWBTA ou des installations connexes, la protection et l’expédition de 
véhicules, d’armes, de munitions (y compris d’explosifs), de matériel et d’équipement 
des SAF ou de toute autre façon en relation avec les activités entreprises aux termes du 
présent Accord, lequel non-respect nécessiterait une action de réparation immédiate pour 
des raisons de sûreté ou de sécurité, l’ADOD peut prendre une telle action de réparation 
et le Gouvernement de la République de Singapour sera responsable des frais encourus 
par l’ADOD, conformément à l’article 17, à condition que l’ADOD ne prenne aucune ac-
tion au titre du présent paragraphe qu’il ne prendrait normalement pas en ce qui concerne 
des opérations de l’ADOD dans des circonstances analogues. Aucune disposition du pré-
sent paragraphe ne modifie l’application de la section 1 de l’annexe II du SOFA. 

9. Les SAF fourniront au délégué de l’ADOD l’identification de tout le personnel 
n’appartenant pas aux SAF impliqué dans l’entraînement des SAF en Australie. Un accès 
ne sera pas autorisé à ce personnel sans l’approbation écrite préalable de l’ADOD. Les 
SAF doivent fournir une liste au plus tard un mois avant la période autorisée afin de per-
mettre à l’ADOD de satisfaire aux exigences d’autorisation de l’ADOD. 
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Article 10. Commandement, contrôle et discipline 

1. À tout moment au cours de l’entraînement des SAF à la SWBTA, les SAF dési-
gneront un Directeur d’exercice des SAF, qui devra exercer le contrôle et le commande-
ment général de tout le personnel des SAF présent en Australie aux termes du présent 
Accord. 

2. Les SAF enjoindront tout leur personnel à se conformer aux directives de 
l’ADOD (notamment en ce qui concerne la sécurité) pendant sa présence en Australie, et 
en particulier aux ordres permanents de la SWBTA et aux instructions concernant 
l’utilisation des installations connexes. 

3. Sous réserve des termes du paragraphe 1 du présent article, le Commandant du 
détachement militaire des SAF sera responsable de la conduite, du bon ordre et de la dis-
cipline de tout le personnel du détachement militaire des SAF et de sa famille pendant 
leur séjour en Australie et il exercera une autorité fonctionnelle totale sur les activités 
opérationnelles quotidiennes du détachement militaire des SAF. 

4. Le délégué de l’ADOD et le Commandant du détachement militaire des SAF se 
consulteront sur toutes les matières d’intérêt ou de préoccupation communs. Une telle 
consultation se tiendra en plus de tout échange d’informations par les hautes autorités 
australiennes et singapouriennes de la défense. 

5. Au cas où un des membres du personnel des SAF ou de leur famille se comporte 
d’une manière qui n’est pas professionnellement ou socialement acceptable, l’ADOD 
peut demander par écrit aux SAF de retirer cette ou ces personnes d’Australie. Au reçu 
d’une telle demande, les SAF prendront toutes les mesures légales possibles pour donner 
suite immédiatement à la demande. 

Article 11. Sécurité à l’entraînement et sur le lieu de travail 

1. Les SAF doivent désigner par écrit des membres du personnel des SAF chargés 
de toutes les dispositions de sécurité liées à la réalisation d’entraînements de tirs réels (y 
compris l’utilisation d’équipement RADAR et LASER) à la SWBTA et en informer par 
écrit le délégué de l’ADOD. Les dispositions de sécurité doivent être équivalentes, dans 
leur nature et les responsabilités définies, aux normes et aux responsabilités à respecter 
dans les ordres permanents de la SWBTA et les autres références relatives aux installa-
tions connexes aux termes des indications du délégué de l’ADOD. 

2. Le Commandant du détachement militaire des SAF doit confirmer avec le délé-
gué de l’ADOD les dispositions de sécurité et leurs responsabilités, conformément aux 
ordres permanents de la SWBTA et aux autres références relatives aux installations 
connexes aux termes du délégué de l’ADOD, avant le début de l’entraînement à la 
SWBTA. 

3. Le Commandant du détachement militaire des SAF doit notifier au délégué de 
l’ADOD tout incident ou accident impliquant des membres du personnel des SAF (y 
compris des sous-traitants des SAF), du matériel et de l’équipement à la SWBTA et dans 
les installations connexes pendant la période autorisée. 

4. Le Directeur d’exercice des SAF doit assurer que l’ensemble de l’entraînement 
des SAF à la SWBTA et dans les installations connexes est réalisé conformément aux 
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exigences des ordres permanents de la SWBTA et des autres références relatives aux ins-
tallations connexes aux termes des indications du délégué de l’ADOD. 

5. L’ADOD désignera un consultant sur la santé et la sécurité au travail dans le ca-
dre du personnel d’appui de l’ADOD pour aider le Commandant du détachement militai-
re des SAF. Ce consultant sera désigné dans le respect de modalités à convenir d’un com-
mun accord entre les Parties. 

Article 12. Questions sanitaires, médicales et dentaires 

1. Les SAF veilleront à ce que tous les membres du personnel des SAF et les mem-
bres des familles accompagnant le détachement militaire des SAF soient en bonne condi-
tion sur le plan médical et dentaire préalablement à leur arrivée en Australie. Les SAF 
veilleront à ce que tous les membres du personnel des SAF et les membres des familles 
accompagnant le détachement militaire des SAF entrent en Australie et circulent sur le 
territoire australien conformément à toutes les lois australiennes pertinentes (y compris 
les lois australiennes sur la quarantaine). Les SAF doivent avertir immédiatement le dé-
légué de l’ADOD si les activités des SAF comportent un risque d’introduction d’une pa-
thologie infectieuse en Australie ou si les exigences précitées sont enfreintes fortuite-
ment. 

2. À moins qu’il n’en soit autrement convenu, l’accès aux services médicaux pour 
le personnel militaire des SAF se fera conformément à l’Arrangement conclu entre les 
Parties en ce qui concerne l’accès réciproque des membres du personnel des Forces de 
défense australiennes et des membres du personnel des Forces armées de Singapour aux 
services militaires médicaux et dentaires à Singapour et en Australie signé le 8 juin 1993 
ou à quelque autre arrangement ultérieur que ce soit. 

Article 13. Dépôt et déplacement de véhicules, d’équipement, de munitions (y compris 
d’explosifs) et de matériel des SAF 

1. Sous réserve des prescriptions légales australiennes et des procédures et politi-
ques de sécurité de l’ADOD, l’ADOD mettra à disposition des installations connexes ou 
approuvera les installations commerciales proposées pour l’utilisation par les SAF aux 
fins d’emmagasiner les véhicules, l’équipement, les munitions (y compris les explosifs) 
et le matériel utilisés par les SAF pour l’entraînement à la SWBTA et pour l’entretien de 
ces véhicules, cet équipement, ces munitions (y compris les explosifs) et ce matériel 
conformément à l’article 16. Les véhicules, l’équipement, les munitions (y compris les 
explosifs) et le matériel utilisés par les SAF pour l’entraînement à la SWBTA seront 
emmagasinés en Australie dans les installations connexes désignées par l’ADOD. Les 
munitions (y compris les explosifs) seront emmagasinées et déplacées uniquement avec 
l’approbation des services de délivrance de licences sur les explosifs de l’ADOD. Dans 
le cas où les installations connexes mises à disposition par l’ADOD deviennent indispo-
nibles pour l’utilisation par les SAF, l’ADOD en informera les SAF aussi tôt que possi-
ble. Dans un tel cas, l’ADOD fera tous ses efforts pour déterminer d’autres arrangements 
convenables pour l’emmagasinage des véhicules, de l’équipement, des munitions (y 
compris des explosifs) et du matériel des SAF utilisés pour l’entraînement des SAF à la 
SWBTA. Tout appui de l’ADOD fourni conformément au présent paragraphe est soumis 
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à la récupération des coûts conformément à l’article 17. L’ADOD et les SAF se consulte-
ront en vue d’examiner tous autres arrangements de substitution déterminés par l’ADOD. 

2. Le Gouvernement de la République de Singapour assumera les coûts occasion-
nés par l’utilisation des installations connexes offertes par l’ADOD conformément à 
l’article 17. 

3. Les SAF fourniront à l’ADOD un inventaire détaillé de l’ensemble des véhicu-
les, des munitions (y compris des explosifs), de l’équipement et du matériel qu’elles ont 
l’intention de déposer dans les installations connexes lors de la réalisation de toute activi-
té d’entraînement des SAF à la SWBTA et sur demande du délégué de l’ADOD. Tout 
changement à l’inventaire exigera l’approbation écrite préalable de l’ADOD. Les SAF 
peuvent emmagasiner un maximum de 150 véhicules « A » et « C », 250 véhicules « B » 
et 70 motocycles dans les installations connexes.  

4. Le présent Accord ou les activités menées conformément audit Accord ne crée-
ront aucun intérêt de propriété du sol. 

5. L’introduction et le déplacement en Australie de l’ensemble des véhicules, du 
matériel, de l’armement et des munitions (y compris des explosifs) seront effectués 
conformément aux lois australiennes (y compris les lois australiennes sur la quarantaine), 
aux procédures et aux politiques de sécurité de l’ADOD et à toute directive relative au 
respect des procédures et des politiques de sécurité de l’ADOD telle qu’elle peut être 
conseillée par l’ADOD. Les SAF signaleront immédiatement au délégué de l’ADOD tou-
te infraction potentielle ou fortuite à ces exigences. 

6. Les SAF informeront également l’ADOD, au moins un mois au préalable et par 
écrit, des importations ou exportations prévues de munitions (y compris d’explosifs). Il 
est considéré que les munitions (y compris les explosifs) importées par les SAF sont des 
explosifs du Commonwealth au sens de l’Explosives Act de 1961 (la loi sur les explo-
sifs) et des dispositions y afférentes, et tout contrat de transport commercial mentionnera 
le respect des Explosives Transport Regulations de 2002 (le règlement sur le transport 
des explosifs) et de toute autre loi australienne applicable. 

7. Les SAF ne retireront pas les véhicules, l’équipement, les munitions (y compris 
les explosifs) et le matériel des installations connexes sans l’approbation écrite préalable 
de l’ADOD, sauf en ce qui concerne l’entraînement des SAF à la SWBTA ou lorsqu’il 
est nécessaire de renvoyer les véhicules, l’équipement, les munitions (y compris les ex-
plosifs) et le matériel à Singapour. Dans un tel cas, les SAF fourniront à l’ADOD une no-
tification préalable raisonnable par écrit, citant les raisons qui ne mettent pas en cause la 
sécurité des SAF. 

Article 14. Améliorations des bâtiments et services 

1. Les SAF n’entreprendront aucune amélioration, construction ou rénovation aux 
installations connexes mises à leur disposition par l’ADOD sans l’approbation écrite pré-
alable du DEPSEC S. L’ADOD sera chargé d’établir des contrats pour de telles améliora-
tions, constructions ou rénovations, y compris la fourniture de services de téléphone, de 
communication et de télécopie. Toutes les améliorations, constructions ou rénovations 
devront être conformes aux normes de construction australiennes et aux normes de 
l’ADOD. Les SAF assumeront le total des dépenses, y compris les frais de contrat et les 
frais administratifs occasionnés par de telles rénovations, constructions ou améliorations. 
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Toute décision d’autoriser les SAF à entreprendre des améliorations, des rénovations ou 
des constructions sera prise sur la base de la durée de l’emmagasinage dans les installa-
tions connexes conformément au présent Accord. 

2. Si l’ADOD fournit des installations supplémentaires, le Gouvernement de la 
République de Singapour paie au Gouvernement de l'Australie les coûts y afférents. 

3. À moins qu’il n’en soit autrement convenu entre les Parties, le Gouvernement 
de la République de Singapour prendra en charge les dépenses liées à la restauration des 
installations connexes offertes par l’ADOD dans leur condition première conformément à 
l’article 17. 

Article 15. Arrangements d’appui commercial 

1. En reconnaissance de l’accès offert aux SAF à la SWBTA et aux installations 
connexes, le Gouvernement de la République de Singapour fera preuve d’un engagement 
réel à utiliser des entreprises commerciales australiennes pour répondre aux besoins 
d’appui commercial des SAF occasionnés par l’utilisation par les SAF de la SWBTA et 
des installations connexes. Le Gouvernement de la République de Singapour imposera 
également à ses sous-traitants de faire preuve d’un engagement réel à utiliser des entre-
prises commerciales australiennes. 

2. Les SAF se chargeront de négocier les contrats avec les entreprises commercia-
les australiennes pour la fourniture d’un appui commercial. Elles veilleront également à 
ce que, dans la mesure du possible, les opportunités de passation de marchés et de sous-
traitance soient offertes en priorité à des opérateurs économiques locaux (OEL) du Cen-
tral Queensland. Les contrats seront conclus conformément à la loi de l’État ou du terri-
toire australien intéressé. Lorsqu’un contrat d’appui commercial doit être conclu avec 
une entreprise commerciale australienne conformément au présent Accord, la certifica-
tion écrite préalable du délégué de l’ADOD selon laquelle l’entreprise est considérée à ce 
moment par l’ADOD comme une entreprise commerciale australienne devra être obtenue 
avant que le contrat ou la sous-traitance ne soit conclu. L’examen par l’ADOD d’une tel-
le certification sera entrepris en consultation avec les SAF, si nécessaire, et serra fondé 
sur l’esprit et l’intention des arrangements d’appui commercial prévus dans le présent 
Accord et ne sera pas indûment retardé. 

3. Afin de donner effet aux dispositions du présent Accord sur l’appui commercial : 

 (a) Les Parties prendront en considération la nécessité de respecter les normes 
de qualité requises par les SAF; 

 (b) Les SAF assureront que des informations nécessaires et suffisantes, y com-
pris des données techniques et des exigences de performances, soient four-
nies au stade de l’appel d’offres conformément à la politique des marchés 
publics sur le prix raisonnable, la transparence et la concurrence loyale du 
Gouvernement de la République de Singapour; 

 (c) Les SAF fourniront à l’ADOD une copie de tous les contrats d’appui com-
mercial qu’elles concluent avec des sous-traitants de premier ordre, y com-
pris de leurs éventuels amendements, dans un délai de 30 jours à compter 
de leur signature. Chaque année en juin, les SAF fourniront à l’ADOD un 
rapport contenant une liste des dépenses de l’année précédente et décriront 
en détail le degré d’implication des OEL du Central Queensland. Chaque 
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année en août, les SAF fourniront également à l’ADOD un rapport faisant 
apparaître les prévisions de dépenses pour l’année suivante. Le format de 
ces rapports, qui seront contresignés par les sous-traitants des SAF et/ou par 
les entreprises commerciales australiennes exécutant l’entretien du dépôt et 
de moyen niveau conformément au premier paragraphe de l’article 16, ali-
néas (b) et (c), sera déterminé d’un commun accord par les SAF et 
l’ADOD; et 

 (d) Les SAF et l’ADOD se consulteront mutuellement à intervalles réguliers 
pour surveiller les travaux en cours, y compris, sans limitation, les principa-
les échéances des SAF pour la mise en œuvre de l’appui commercial et les 
rapports des sous-traitants des SAF, et ils se réuniront à la demande d’une 
quelconque des Parties. 

4. Si l’une des Parties fournit à l’autre des informations commerciales confidentiel-
les clairement identifiées comme telles conformément au présent article, la Partie qui re-
çoit ces informations les traitera de façon confidentielle entre les Parties et conformément 
à toute restriction de leur utilisation requise par la Partie qui les a fournies. Aux fins du 
présent article, des « informations commerciales confidentielles » désignent des informa-
tions commerciales qui ne font pas l’objet d’une classification de sécurité, mais dont la 
divulgation non autorisée pourrait entraîner un préjudice. 

5. Aucune des Parties ne peut communiquer à un tiers des informations commer-
ciales confidentielles qu’elle a reçues de l’autre Partie sans l’autorisation écrite préalable 
de cette autre Partie. Lorsqu’une des Parties communique à un tiers des informations 
commerciales confidentielles qu’elle a reçues de l’autre Partie, elle veille à ce que les 
mêmes obligations sur la confidentialité et l’utilisation soient imposées à ce tiers. 

6. Dans l’application des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent article, 
chacune des Parties reconnaît que les informations ne peuvent à aucun moment être utili-
sées ou fournies à d’autres fins que celles autorisées par le propriétaire des informations. 

Article 16. Appui à l’entretien 

1. Les arrangements relatifs à l’appui à l’entretien pour la formation des SAF sont 
les suivants : 

 (a) L’entretien au niveau de l’organisation pour l’entraînement des SAF à la 
SWBTA sera exécuté par les SAF ou le personnel civil qui les accompagne 
ou le détachement militaire des SAF, ou à la discrétion des SAF, par des en-
treprises commerciales australiennes. 

 (b) L’entretien au niveau intermédiaire pour l’entraînement des SAF à la 
SWBTA sera exécuté par les SAF ou le personnel civil les accompagnant 
ou le détachement militaire des SAF dans la mesure nécessaire à maintenir 
la capacité de maintenance opérationnelle des SAF, ou par des entreprises 
commerciales australiennes dans des conditions concurrentielles normales. 
Un minimum de cinquante pour cent (50 %) de la valeur de l’entretien de 
niveau intermédiaire qui doit être exécuté sur les véhicules, l’équipement et 
l’armement des SAF à emmagasiner dans les installations connexes sera 
confié à des entreprises commerciales australiennes. 
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 (c) L’entretien au niveau du dépôt qui doit être exécuté sur les véhicules et 
l’équipement des SAF emmagasinés dans les installations connexes sera 
confié à des entreprises commerciales australiennes dans les conditions 
concurrentielles. 

2. Lorsque l’entretien doit être confié à des entreprises commerciales australiennes 
conformément au présent Accord, les exclusions suivantes sont applicables : 

 (a) Si les entreprises commerciales australiennes n’ont pas la capacité de 
l’exécuter ou si cet entretien ne peut être raisonnablement exécuté dans des 
conditions concurrentielles sans subvention par des entreprises commercia-
les australiennes, l’ADOD et les SAF détermineront en commun par écrit 
les moyens appropriés à adopter; ou 

 (b) Si l’entretien ne peut être exécuté par des entreprises commerciales austra-
liennes pour des raisons de sécurité des SAF, les SAF informeront l’ADOD 
par écrit en donnant les raisons qui ne mettent pas en cause la sécurité des 
SAF et en exposant les moyens par lesquels l’entretien doit être exécuté; ou 

 (c) Si l’entretien de composants doit être exécuté par le fabricant des compo-
sants au titre d’une obligation contractuelle, y compris une garantie ou une 
licence exclusive, les SAF informeront l’ADOD par écrit lorsque l’entretien 
de ces composants doit être exécuté. 

3. Dans toute autre circonstance exceptionnelle, avec l’approbation écrite préalable 
du délégué de l’ADOD, laquelle approbation ne sera pas indûment retardée, l’entretien 
qui a été confié ou doit être confié à des entreprises commerciales australiennes spécifi-
ques conformément au présent Accord peut également être exécuté par d’autres entrepri-
ses commerciales australiennes. 

Article 17. Questions financières 

1. Le Gouvernement de la République de Singapour paiera une redevance de 1 
dollar australien chaque année pour l’utilisation de la SWBTA. 

2. La désignation d’officiers de liaison et de main-d’œuvre des ADF et la fournitu-
re de services et d’appui administratifs et autres par l’ADOD pour faciliter l’entraînement 
des SAF à la SWBTA conformément à l’article 5 seront réglées par le Gouvernement de 
la République de Singapour au Gouvernement de l'Australie sur la base de la pleine ré-
cupération des coûts calculés conformément aux directives de l’ADOD concernant les 
coûts. Seront compris les coûts occasionnés par : 

 (a) La réalisation de toute étude d’impact environnemental nécessaire, toute 
surveillance (y compris le coût du personnel) et toute mesure de réparation, 
restauration et remise en état de l’environnement; 

 (b) La fourniture de main-d’œuvre de l’ADOD, y compris les officiers de liai-
son des ADF et tout autre personnel de l’ADOD fourni pour faciliter 
l’entraînement des SAF à la SWBTA et dans les installations connexes, ex-
cepté le personnel de l’ADOD affecté à titre permanent à la SWBTA et aux 
installations connexes (excepté lorsque les frais de voyage, de subsistance 
et d’indemnités (y compris les heures supplémentaires) sont spécialement 
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encourus pour l’appui à l’entraînement des SAF en dehors du travail normal 
ou des heures de service de ce personnel); 

 (c) La fourniture de matériels, d’éléments, de plans, de tableaux et de combus-
tibles (y compris combustibles pour l’aviation) pour les SAF par l’ADOD; 

 (d) L’utilisation de biens immobiliers, y compris toutes les heures de vol exé-
cutées en conséquence de l’utilisation par les SAF de la SWBTA; 

 (e) Le personnel, l’équipement, les véhicules ou les aéronefs requis à des fins 
liées à l’utilisation par les SAF de la SWBTA, y compris les champs de tir; 

 (f) Les frais administratifs généraux de 5 % à prélever sur toutes les transac-
tions et l’administration des comptes spéciaux des SAF pour la RSAF et 
l’armée; 

 (g) L’ensemble des frais de voyage et de subsistance, des indemnités de repas 
et des autres dédommagements auxquels la main-d’œuvre d’appui a droit; 

 (h) Toute l’infrastructure horizontale et verticale telle qu’identifiée par le GSE 
et les inspections sur les dommages menées après les exercices; 

 (i) La consommation des services propres aux installations (p. ex., téléphone, 
électricité et substances chimiques); 

 (j) La location d’éléments et d’équipements de l’ADOD; et 

 (k) Tous les autres biens et services fournis par l’ADOD à la demande des 
SAF. 

3. Toute mesure de réparation, restauration et remise en état de l’environnement (y 
compris le coût du personnel) et toute autre réfection de la SWBTA conformément à 
l’article 8 seront imputées par le Gouvernement de l'Australie au Gouvernement de la 
République de Singapour sur la base de la pleine récupération des coûts conformément 
aux directives de l’ADOD sur la récupération des coûts et incluront tous les honoraires 
de gestion et de consultance liés à ces mesures/réfections. 

4. L’ADOD informera les SAF des coûts estimatifs, sur la base du concept de for-
mation détaillé des SAF fourni un mois préalablement à la conférence de planification 
initiale et conformément à la politique de récupération des coûts de l’ADOD, pour la 
fourniture de l’appui et des services de l’ADOD pour l’entraînement annuel des SAF à la 
SWBTA au moins deux mois avant le commencement de l’entraînement. Le Gouverne-
ment de la République de Singapour paiera ces montants par transfert électronique de 
fonds (TEF) ou par tout autre moyen tel que déterminé d’un commun accord sur le 
compte bancaire désigné par l’ADOD en dollars australiens au moins 21 jours avant le 
commencement de la période autorisée. Les SAF fourniront une déclaration faisant état 
du présent Accord et de l’objet du paiement dans un délai de deux jours calendriers à 
compter de l’exécution du TEF. Le délégué de l’ADOD veillera à ce que les fonds soient 
déposés sur un compte spécial approuvé des SAF ouvert conformément à la section 20 de 
la Financial Management Act (la loi sur la gestion financière) et autorisé par le premier 
Secrétaire adjoint aux services financiers. 

5. À l’issue de l’entraînement des SAF à la SWBTA chaque année, l’ADOD four-
nira une déclaration, accompagnée par des documents à l’appui, établissant une ventila-
tion des coûts et taux applicables, y compris les coûts en vertu de l’article 8, au détache-
ment militaire de Singapour dans les 120 jours. Si le montant défini dans la déclaration 
dépasse le montant du paiement préalable, le Gouvernement de la République de Singa-
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pour paiera le solde, en dollars australiens, dans les 30 jours à compter de la date de ré-
ception de la facture, de la déclaration et des documents à l’appui envoyés par l’ADOD 
au détachement militaire des SAF à Rockhampton. Lorsque le montant défini dans la dé-
claration est inférieur au montant du paiement effectué à l’avance, le solde sera rembour-
sé au Gouvernement de la République de Singapour, ou s’il y a accord de part et d’autre, 
ajusté selon les autres paiements dus par l’ADOD. Tout remboursement sera effectué 
dans les 30 jours à compter de l’envoi de la déclaration et des documents à l’appui 
l’accompagnant au détachement militaire de Singapour, et de préférence, avant la clôture 
de l’exercice financier de Singapour. 

6. Le Gouvernement de la République de Singapour paiera les frais calculés 
conformément aux directives de l’ADOD sur la récupération des coûts pour l’utilisation 
des installations connexes mises à disposition par l’ADOD (y compris les coûts associés 
au nettoyage des espaces de bureaux dans les installations connexes, à l’entretien préven-
tif et à la fourniture de combustibles, de lumière et d’électricité) et toute dépense supplé-
mentaire encourue par l’ADOD en raison de l’utilisation par les SAF des installations 
connexes. 

7. Toute augmentation des dépenses encourue par l’ADOD à la suite de 
l’utilisation par les SAF des installations connexes mises à disposition par l’ADOD sera 
calculée conformément aux directives de récupération des coûts de l’ADOD et prélevée 
trimestriellement par la fourniture de factures, accompagnées d’une documentation 
d’appui contenant une ventilation des coûts, au détachement militaire des SAF. Le paie-
ment sera effectué comme le spécifie le paragraphe 9 du présent article. 

8. Tous les autres frais encourus par le Gouvernement de la République de Singa-
pour aux termes du présent Accord, y compris les coûts prévus aux articles 4, 8, 9 et 15, 
seront calculés conformément aux directives de l’ADOD sur la récupération des coûts et 
perçus sur une base trimestrielle par la fourniture de factures accompagnées de docu-
ments à l’appui contenant une ventilation des dépenses au détachement militaire des 
SAF. Le paiement sera effectué comme le spécifie le paragraphe 9 du présent article. 

9. Les paiements de toutes les factures émanant du Gouvernement de l'Australie 
seront faits dans les 30 jours à compter de la date de la facture sur le compte bancaire in-
diqué par l’ADOD. Une déclaration faisant référence au présent Accord et à l’objet du 
paiement devra être envoyée à l’adresse spécifiée par le délégué de l’ADOD. 

10. Dans le cas où le présent Accord a pris fin ou que la SWBTA ou les installations 
connexes deviennent autrement indisponibles ou inutilisables pour l’utilisation par les 
SAF en vertu du présent Accord, le Gouvernement de l'Australie devra, sauf si d’autres 
arrangements sont convenus, rembourser au Gouvernement de la République de Singa-
pour, sans préjudice de tous droits du Gouvernement de l'Australie, au prorata de la part 
de tout paiement préalable concernant l’utilisation de la SWBTA ou des installations 
connexes, selon le cas. 

Article 18. Revendications  

1. Sauf si le présent Accord en dispose autrement, le SOFA s’appliquera au règle-
ment des revendications résultant des activités exécutées au titre du présent Accord, sous 
réserve des adaptations suivantes : 
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 (a) Pour les revendications régies par l’annexe III, paragraphe 2, le Gouverne-
ment de la République de Singapour fournira une indemnisation complète 
conformément à la loi applicable aux autorités fédérales, à l’État, au terri-
toire ou aux autorités locales concernées par les dommages à leurs biens; 

 (b) Pour les revendications régies par l’annexe III, paragraphe 3, l’annexe III, 
paragraphe 3, alinéa e, point (1) s’entendra en ce que les coûts seront pris 
en charge à 100 % par le Gouvernement de l’État de provenance à condi-
tion qu’aucune revendication ne soit réglée sans consultation avec l’État de 
provenance. 

2. Pour les contrats que l’une des Parties conclut exclusivement pour son propre 
compte, la Partie qui accorde le contrat paiera le coût des revendications émises dans le 
cadre de ce contrat. 

3. Pour les contrats que l’une des Parties conclut pour le compte de l’autre Partie, 
la Partie pour le compte de laquelle le contrat a été accordé paiera le coût des revendica-
tions émises dans le cadre de ce contrat. Si les Parties déterminent mutuellement que la 
négligence de la Partie contractante a contribué à la perte ou au dommage qui a donné 
lieu à la revendication, la responsabilité de la Partie pour le compte de laquelle le contrat 
a été accordé sera réduite proportionnellement à la mesure dans laquelle la négligence de 
la Partie contractante a contribué à la revendication. La Partie contractante n’indemnisera 
pas les sous-traitants pour les revendications au titre de la responsabilité de tiers, sauf si 
les Parties en disposent autrement d’un commun accord. 

4. Pour les contrats accordés pour le compte des deux Parties, le coût des revendi-
cations émises dans le cadre de ce contrat sera partagé selon les mêmes taux que les coûts 
financiers sont partagés entre les Parties à propos du contrat applicable. La Partie 
contractante n’indemnisera pas les sous-traitants pour les revendications au titre de la 
responsabilité de tiers, sauf si les Parties en disposent autrement d’un commun accord. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Au cours de la période autorisée, tout problème résultant de la réalisation de 
l’entraînement à la SWBTA et dans les installations connexes sera résolu entre le Com-
mandant du détachement militaire des SAF et l’officier de liaison des ADF. Si ces agents 
ne peuvent résoudre le problème, le dossier sera envoyé au Directeur d’exercice des SAF 
et au délégué de l’ADOD en vue de sa résolution. 

2. Tout différend qui n’est pas résolu conformément au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, ou tout autre différend provenant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord, sera résolu par consultation ou négociation entre les Parties et ne sera pas en-
voyé à une tierce partie ou soumis à un tribunal national ou international. 

Article 20. Commencement et cessation  

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’un échange de notes confir-
mant que chacune des Parties a effectué ses formalités internes requises pour l’entrée en 
vigueur de l’Accord. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le présent Accord 
restera en vigueur jusqu’au retrait de tout le personnel des SAF, des véhicules, de 
l’équipement, de l’armement et des explosifs liés à l’entraînement des SAF à la SWBTA 
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en Australie au 31 décembre 2009 ou jusqu’à ce que d’autres arrangements à déterminer 
mutuellement aient été conclus entre les Parties prévoyant leur entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut prendre fin si l’une ou l’autre Partie notifie par écrit son 
intention d’y mettre fin, auquel cas l’Accord prendra fin douze (12) mois après la date de 
réception de la notification de cessation. Les Parties peuvent convenir à tout moment de 
la fin du présent Accord. 

3. Les dispositions du présent Accord concernant les coûts et les revendications 
resteront en vigueur nonobstant la cessation ou l’expiration de l’Accord jusqu’à ce que 
tous les coûts dus à l’une ou l’autre Partie conformément aux termes de cet Accord, 
qu’ils soient encourus avant ou après que la notification écrite de la cessation soit reçue, 
aient été recouvrés entre les Parties. Les dispositions du présent Accord concernant la sé-
curité et la conformité avec les lois, les politiques, les procédures et les directives conti-
nueront d’être en vigueur nonobstant la cessation ou l’expiration de l’Accord aussi long-
temps que le personnel des SAF et tous véhicules, armement, munitions (y compris ex-
plosifs), matériel et équipement liés à l’entraînement des SAF à la SWBTA demeurent en 
Australie. Les dispositions du présent Accord concernant le règlement des différends res-
teront en effet nonobstant la cessation ou l’expiration de l’Accord. 

Signataires  

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Perth le 23 août 2005. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

ROBERT HILL 
Ministre de la défense 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 

TEO CHEE HEAN  
Ministre de la défense 


